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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

débits de boissons
Question écrite n° 79831

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le ministre de l'économie, de l'industrie et du numérique sur
la procédure complexe concernant les licences de débit de boissons. Ce dispositif met en jeu à la fois la
commune les services préfectoraux, les services du procureur de la République du département, les services de
la comptabilité publique et ceux des CCI. Il est difficile pour un détenteur ou un éventuel acquéreur de se
retrouver dans les méandres administratifs. Il lui demande de lui préciser quelle autorité administrative décide
aujourd'hui de la délivrance d'une licence de débit de boissons ainsi que de la validité dans le temps d'un tel
titre.
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